
 
 
 
 

ARRETE MUNICIPAL PERMANENT N°199/2023 
 

Objet : Arrêté instaurant des stationnements « dépose-minute » place de la Liberté 
Le Maire,  
Vu la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, complétée et modifiée ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21 et suivants, L.2212-1 à L.2212-4, 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le décret n°86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation routière et modifiant certaines 

dispositions du Code de la Route ; 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale de prescrire toute mesure destinée à préserver la sécurité des usagers des voies publiques 

de l’agglomération ; 
Considérant la mise en place d’un échafaudage pour des travaux au 2 place de la Liberté empêchant le stationnement ; 
Considérant la nécessité de permettre un accès sécurisé pour les clients de la boulangerie « Le Fournil de Quentin » ; 
Considérant que pour permettre l’institution de stationnements dépose-minute au niveau de la boulangerie « Le Fournil de Quentin », il convient 

de réglementer ceux-ci ; 
Considérant en conséquence qu’il convient de limiter la durée de l’arrêt ou du stationnement afin de permettre une meilleure rotation de 

descente ou de montée des clients des commerces ; 
 
 
 

A R R E T E 
 

 

Article 1 : Devant la façade du n°3 de la place de la Liberté, il est institué des places stationnement « dépose-minute » 
devant la boulangerie « Le Fournil de Quentin » le temps de la réfection de la façade du n°2 place de la Liberté. Seuls 
sont autorisés les arrêts ou stationnements de véhicules d’une durée inférieure ou égale à 5 minutes du lundi au 
vendredi de 06h00 à 19h00 et le samedi de 07h00 à 13h00. 
 

Article 2 : Le dépassement de la durée précisée à l’article 1er constitue un stationnement gênant à la circulation 
routière. 
 

Article 3 : Tout contrevenant aux dispositions ci-dessus énoncées pourra faire l’objet d’enlèvement de son véhicule 
aux frais du titulaire du certificat d’immatriculation. En outre, les infractions au présent arrêté seront constatées et 
poursuivies conformément aux lois en vigueur au moment de l’infraction. 
 

Article 4 : Une signalisation réglementaire sera mise en place par les services de la mairie. 
 

Article 5 : Les services de la Police Municipale et de la Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.  
 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté est adressée à :  
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Wasselonne 
- Monsieur le Chef de la Police Municipale Pluricommunale 
- Monsieur le Responsable des Services Techniques 
- Le gérant du Fournil de Quentin 

 

 

Fait à Marlenheim, le 09 novembre 2023 
  
 

Le Maire 

Daniel FISCHER  
 


